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ARTICLE PREMIER

Compléter l'alinéa 93 par les mots :

« notamment en faveur des collectionneurs d'armes et de matériels anciens ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif  de mieux assurer  la préservation du patrimoine et du
devoir  de mémoire,  en facilitant  la participation des collectionneurs d’armes et de matériels de
guerre anciens aux différentes manifestations culturelles qui ont lieu chaque année en Europe.


